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DECRT T LIo 86-40 du 1J Février 1986

Fixant 1e-s triodalitc:s d'Appiication de l_aDécision-Loi noe5-oorlAtJi.7cp à" iï lJ."iubre 1>65 retative à lrAbrogatiàn a"u-6"àà"_nances n"75-n, du -17 Janvier jg75 et 7j_jl-du 21r ,Juin-_t9'/5 ayant instituÉ 
"uÀp""iily:Tglt un Ïonopole de Trünsit au profii dcsI\atlonaux Jc:nincis ct u_n Iionopole- des
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LI PR |.SIDENT DX LA IIEPUBLICU]] 
^CHEF DE L']]TAî, PRISIJE: ,T iÙ ,

COI\TSEIL EXIICUTIF .N_/,,Ti OIJAL,

lr Ordormance I"77-JZ du_, ScI, LenLie 19/./ portant promulgation üÈra Loi Fondan'antale dc la Riiubliquc Éopuiai"c ou'eénin';i-i;=-'Lois constitutionnèrles qut i;ànt=Ààdr;ï;à' ;
Ie Décret No85-254 du-17 Juin 1985 portant composition du ConseilExécutif I'iatiorar et ae sàn-ConitÉ Ë".rlii""t ;
l-e Décret N"76-46 du 19 Fév-ri_er j9T6 déterminant les .servicesrattachés à ta préside1-1-e og ra +lrülii,iù;'et fixant tes attribu_tions des }lembres du Gouv.rnêm"nt irààiit-à-par 1e Décret \Io7A_174du 6 Juil-f et 1978 ;

lrordonrrance I{'54,/PR/MF,AE,/D ou 2r Novembre 1ÿ56 portant code d.esDouanes ;

l-a Décision-Loi i,..85-OOJ /Xn/Ce a.1 t t
-L'aDrogôtLon des Ot-donnanccs t. os Z5_.jdu 1 24 Jui}] 1975 ;
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quos ou sani-publiques ayan
Douaneû. Ces opérations con
dehors dans loc magasins ou
magasins ou des terre-p1eir:
portuaire.

ARTICLE 4.- I,es matériels dréquipement, àf sporï' dont l- I impLqntation 'dans la zone
tnvestissembnt par Les transitaires ct les
en fronchise douanière à leur importction.

de.Relevage, dans les magas)-ns at sur lesa touteg perqonnos moralos privées- nubli.t reçu fra6rémcnt de C om,ni s Èi onnaiie'' ensistent à amener las morchandises du
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Toutef_ols, sont êxc1us te 1a frr.nchisê, les natériaux etconsom,nables uti1is,.3, * l-a construction âe hangars sous

]rRTfClE 5.- I,cs opérationq 66 Consignotion de,Irlevires dans 1e pcrtd"-Ci"ffi-"f sont effectuées per Ies Sociitds-d'Ë;;;;;;u*nii"tË. '
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ARîrcrE 7.- Ltt vente de tous -pïoduits à bord dcs llcvires se trouvanta-nâ_æor t da Cotonou est interdite. -

T-outefois, Ies produits consom&ables sur place et slnér^a_Les bars des Navires peuvent faire Ito:r;ât-àè;;ni;.---lement d.ans
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Fait à COTONOU, .le11 Février 1986

D
ù
ar 1e Président de la RéPublique'
hef de ltEtat, Président du
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MODELE Dtr SOU}IISSION POUR LE MAGASIN-CALE

LtAn mif neuf cent
et fe (quantième en toutes lettres) ' . . . .,p
nous soussignés (ralson sociale et adresse complètes du

soumissionnaire).

nous engageons pendant ltannée mi1 neuf cent . """";

1o - à reconnaître que (1e ou les) magasins (s) situation exacte)

où seront déposées fes marchandises débarquées de nos navires
(est ou sont) substitué (s) aux câfes desdits navires ;

2o - à répondre, comrne si efl-es étaient constatées à la sortie
du bord, de toutes l-es infractions aux manifestes reconnues sur

Ia partie du gual sur laquelle Le navire aura débarqué ses mar-

chanciises, ou dans 1e magasin sus-désigné ;

1" - à obtempérer à toute réquisition qui nous sera faite
d.tassister à ltouverture des colis,lÔrsque fa Douane usera

du droit qutelle tient des articles 84 et suivants du Code

des Douanes ;

4" - à ne pas laisser séjourner fes marchandises plus
temps nécessaire à l-cur enfèvement dupsgasin-câ1e e*"

porter d. celui-ci au magasin des Douanes ce11es clui

pas été dédouanées dans fe dé1ai fixé' qui commencer:1

à partir du iour du dépôt de mzrnifcstc I

50 - d'une manière à nous conformér aux

nodifications et des

que 1e

à trans-
n I auraient
à c ouvrir

prescriptions
arrôtés pris

[énéra1e,
d.u Code des Douanesr de ses

pour son application "

Et nous, (raison sociafe et i:.dresse conplète des cautions) éga1e-

ment soussignés, après avolr pris connaissance de fa présente,

déclarons souscrire à tous 1es cngagcrn-'nts qutelle contient, et
nous porter cautions solidairer'tent responsables au mêmc' tj'tre que

1e principal obligé, sans restricticns ni réserve.
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En i'oi de quoi.,

en cinq exemPlaires

1c nrésent enAngement

que susdit.

Le Souttlissionnalre

ment i on manu s Ôi ite

Lu et aPProuve .

nous avons

Ics j ours ,

t ous

roois et an

Les cautions

mentions manuscrites

Lu et apProuve
Bon pour caution #

Tü I


